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1-ABREVIATIONS
ABN-     Autorité du Bassin du Niger
CSCRP –Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté

DNGR-  Direction Nationale du Génie Rural
EES-       Evaluation Environnementale Stratégique 
GIRE-    Gestion Intégrée des Ressources en Eau
LOA, -   Loi d’Orientation Agricole
PNSA -   Programme National de Sécurité Alimentaire

PASSIP- Programme d’Appui au Sous Secteur de l’Irrigation de Proximité 
PST-       Programme Sectoriel  des Transports
PCGES  Plan  Cadre de Gestion Environnementale et Sociale
PNIP-    Programme National d’Irrigation de Proximité

PNPE –  Politique Nationale de la Protection de l’Environnement
PRASOC- Projet d’Appui aux Sources de Croissances 
PTF- Partenaires Techniques et Financiers 

PPP –Politiques, Plans et Programmes
SDDR-  Schéma Directeur du secteur Développement Rural
SNDI, - Stratégie Nationale de Développement de l’Irrigation
VRES-   Valorisation des Ressources en Eau de Surface 



2-INTRODUCTION

On entend par Evaluation Environnementale Stratégique(EES) ‘’des approches analytiques et participatives de la prise de décision stratégique qui visent à intégrer les considérations d’environnement dans les politiques, les plans et les programmes et à évaluer leurs interactions avec les considérations d’ordre économique et social’’.

 L’EES couvre un continuum d’intégration croissante allant de l’intégration des préoccupations d’environnement, parallèlement aux considérations économiques et sociales, dans la prise de décision stratégique jusqu’à l’intégration totale des facteurs environnementaux, sociaux et économiques dans une évaluation plus globale de l’ensemble des dimensions de la durabilité.
L’EES s’applique aux tous premiers stades de la prise de décision afin de faciliter la formulation des politiques, plans et programmes et d’évaluer leur efficacité potentielle du point de vue du développement et leur durabilité. 
Elle se distingue en cela des approches plus traditionnelles d’évaluation environnementale, comme l’évaluation d’impact sur l’environnement (EIE), qui ont fait leurs preuves pour mettre en évidence les risques et les avantages des projets pour l’environnement mais qui ne sont guère applicables au niveau des politiques, programmes et plans de développement.
L’EES ne remplace pas l’EIE et les autres techniques et outils d’évaluation, elle les précède et permet une Planification cohérente avec les principes du développement durable et de réduction de la pauvreté ,le Balisage et la prise en compte d’incidences de grande portée de nature globale, cumulative ou synergique et une esquisse d’un cadre national ou régional de gestion environnementale avec une rationalisation du processus d’évaluation au niveau des projets.

Les EES sont utiles car elles rassurent le citoyen en lui procurant un contexte de planification éclairé et transparent

Elles rassurent les décideurs  en leur permettant de prendre les décisions cohérentes et acceptables sur le plan  social et environnemental et mènent à des décisions qui harmonisent les objectifs de la planification  du développement avec ceux du développement durable (décisions avantageuses sur les plans environnemental, social et économique).
A chaque niveau l’EES permet d’éclairer les décisions en apportant la réponse aux principales préoccupations des uns et des autres :

L’EES peut préserver les ressources et opportunités environnementales dont dépendent tous les individus, et plus particulièrement les pauvres, et promouvoir ainsi la réduction durable de la pauvreté et le développement durable.
Elle peut améliorer la prise de décisions liées aux politiques, plans et programmes, et bonifier ainsi les résultats dans le domaine du développement en appuyant l’intégration entre environnement et développement et fournissant des données environnementales à l’appui de décisions éclairées ce qui permet d’améliorer l’identification des opportunités nouvelles et éviter les erreurs coûteuses en impliquant le public dans la prise de décision pour une meilleure gouvernance en facilitant la coopération transfrontière.
3-CONTEXTE ET JUSTIFICATION
L’EES a été incluse dans les procédures  de plusieurs bailleurs de fonds depuis la fin des années1980 et un grand nombre de structures de financement ont suivi cette voie .

Ainsi ont été mises en œuvre des procédures pour l’évaluation environnementale stratégique(EES) des politiques, plans, programmes, lois, règlements et autres types de propositions du Gouvernement.

Dans la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement entérinée en mars 2005 par plus d’une centaine de donneurs et de pays en développement, les donneurs et les pays partenaires s’engagent conjointement à « élaborer et appliquer des approches communes de l’évaluation environnementale stratégique aux niveaux sectoriel et national ».

Au niveau des Politiques, Plans et Programmes (PPP), l’Évaluation Environnementale, qui porte alors le qualificatif de « Stratégique » (ÉES),  est devenu fondamentalement  un exercice obligatoire de planification 

C’est ainsi qu’un certain nombre d’Évaluations Environnementales Stratégiques ont été, ou sont en cours de préparation, au Mali, selon les standards des donateurs. 
Dans un premier cas, à l’occasion du Projet d’Appui aux Sources de Croissances (PRASOC), une ÉES du secteur minier avait été conduite, selon les règles et les performances de la Banque Mondiale en 2004-2005.

L’initiative la plus récente a concerné le Second Programme Sectoriel des Transports (PST2). Le PST2 est un programme du Gouvernement sur 5 ans (2008-2012) pour le développement des transports (routes, rail, fleuve, avion) financé par l’aide internationale pour un montant de plus de 400 millions d’Euros.  « L’Évaluation Environnementale Stratégique du Projet d’Appui au Programme Sectoriel des Transports au Mali (PAPS) », réalisée par une firme européenne de consultants, a été complétée en version provisoire en août 2008. 

Aussi suite aux  assises nationales de l’environnement il a été recommandé l’élaboration d’une stratégie en matière d’évaluation environnementale stratégique qui intègre à la fois le contexte national et international. 

En effet, il s’agit  d’une stratégie nouvelle à élaborer (dont le processus est en cours) car aujourd’hui elle n’existe pas d’une façon satisfaisante. Il y a des instruments qui permettent de faire des évaluations d’impact (décret 08-346/P-RM du 26 juin2008 amendé par le Décret 09-318 du 26 juin 2009) En ce qui concerne les évaluations environnementales stratégiques, bien qu’elles soient mentionnées au Décret existant, la plupart des observateurs s’entendent pour reconnaître des insuffisances dans la procédure recommandée en ce moment .
Le septième objectif de développement du millénaire (OMD) appelle à veiller à la viabilité environnementale par l’intégration du développement durable dans les politiques, plans  et programmes nationaux. Autant il est important d’évaluer les effets/impacts des projets sur l’environnement après leur mise en œuvre, autant il est nécessaire d’anticiper sur l’évaluation des impacts environnementaux au moment de l’élaboration des politiques, plans et programmes à travers l’évaluation environnementale stratégique. 
L’évaluation environnementale stratégique (EES) est un des principaux outils propres à assurer une intégration de l’environnement.

Lorsque les plans et programmes sont entièrement ou partiellement sous financement extérieur provenant d’organismes donateurs multilatéraux ou bilatéraux, ces contributeurs sont soumis à des standards de performance en matière d’évaluation environnementale. 
Actuellement dans le décret 08-346/P-RM du 26 juin2008 amendé par le Décret 09-318 du 26 juin 2009) obligation est faite  de soumettre les PPP à l’EES.
C’est dans ce cadre que pour la première fois le Gouvernement a demandé la réalisation de l’EES d’un programme en cours de préparation et le choix a été porté sur le PNIP qui est en cours d’ élaboration.
En effet le PNIP est entrain d’être élaboré dans le cadre du développement d’une agriculture productive et durable qui  a été retenu comme un des pôles  prioritaires de la coopération MALI- Allemagne pour les prochaines années et réaffirmé lors des dernières consultations germano maliennes de janvier 2009.

Le développement d’une agriculture productive et durable est fortement tributaire de la gestion et de la maîtrise de la ressource eau à travers non seulement les aménagements hydro agricoles de grande dimension mais aussi par le développement de l’irrigation de proximité.

C’est dans cette optique, que la République du Mali a sollicité la République Fédérale d’Allemagne à prêter une assistance à la Direction Nationale du Génie Rural pour l’élaboration et la mise en œuvre  d’un programme d’appui au sous-secteur d’irrigation de proximité. Cette assistance est effectuée à travers le programme d’appui au sous- secteur de l’irrigation de proximité (PASSIP) par la GTZ en tant qu’organe d’exécution de la coopération technique allemande.

Pour une phase initiale de préparation, les deux parties ont choisi un objectif clair visant le développement des stratégies et modes d’interventions ainsi que la coordination des actions des acteurs. Il s’agit de concevoir un programme national d’irrigation de proximité (PNIP)  coordonné avec tous les acteurs concernés .
Le programme PNIP sera conçu pour explicitement lutter contre la pauvreté et  promouvoir dans ce contexte le développement rural. Il favorisera une identification, une mise en œuvre, une maîtrise d’ouvrage et une prise en charge en matière d’exploitation, de gestion et d’entretien durable qui émane à la base et inclura ainsi les collectivités locales, les services techniques et les structures administratives sur place.

L’impératif d’une valorisation intensive du potentiel irrigable impose une orientation prioritaire des investissements vers la maîtrise de l’eau, même si les coûts sont plus élevés. Cette technique offre des possibilités d’intensification et de diversification, une meilleure valorisation des ressources naturelles et une efficacité d’utilisation de l’eau.   

Dans le cadre de cette nouvelle orientation stratégique, l’axe majeur qui s’impose aux interventions futures du Programme National d’Irrigation de Proximité (PNIP) est le développement des petits aménagements hydro agricoles de proximité petits Périmètres Irrigués Villageois (PPIV), bas-fonds aménageables et petites plaines inondables ,oueds ,oasis etc.

La notion d’irrigation de proximité va au delà de la simple notion de participation des bénéficiaires à l’investissement et à la gestion des infrastructures. Elle intègre la notion de réponse aux préoccupations réelles des populations bénéficiaires, c'est-à-dire que l’aménagement devra être une réponse à un besoin et dans ce cas, les populations sont les premiers acteurs de l’identification. Ils participent à toutes les étapes depuis l’identification jusqu’à la mise en place des infrastructures et en assurent leurs entretiens de façon autonome et durable. La notion de durabilité intègre non seulement la couverture des charges d’entretien normalisé et de renouvellement des équipements hydromécaniques, mais également le respect des normes environnementales, la sécurité foncière et l’égalité d’accès à la terre entre les hommes et les femmes. 

En conclusion, on pourrait définir « l’irrigation de proximité comme étant tout aménagement hydro agricole identifié et réalisé avec l’implication des communautés locales bénéficiaires, inscrit dans les plans locaux de développement et visant à créer des zones de production agricole rentable, exploitables et gérables de façon autonome et durable ». 

Les infrastructures à réaliser concerneront essentiellement :

· Les Barrages et bassins de retenue; 

· Les Equipements de dérivation et de prélèvement des eaux; 

· Les Stations de pompage, canaux, rigoles et conduites servant au transport de l'eau (y compris le drainage); 

· Les Réseaux de distribution. 

L’EES de ce nouveau programme  PNIP est une opération pilote (car elle sera réalisée pour la première fois à la demande du Gouvernement et non des PTF comme cela se faisait par le passé )

Elle sera une opération pilote en vraie grandeur après les ateliers d’initiation et de sensibilisation (septembre 2008 et mai 2009 à SEGOU) à l’issue desquels un comité de pilotage intérimaire a été mis en place pour l’encadrement de l’EES du Programme National d’Irrigation de Proximité (PNIP). Ce comité représentatif de l’ensemble des structures impliquées est fonctionnel et a pour rôle d’examiner les termes de référence de l’EES du PNIP (avant le comité consultatif qui les valide) et assurer l’encadrement du processus de l’EES du PNIP.
Il s’agira donc d’un prototype de l’EES réalisée à la demande de la partie malienne et qui doit obéir aux conditions maliennes.

La réalisation de cette EES se justifie pour aider à la prise en compte des défis et enjeux environnementaux du programme national de l’irrigation de proximité (PNIP) conformément aux normes des sauvegardes environnementales en vigueur.

Dans une perspective de renforcement des capacités, les PTF sont disposés à venir en appui au pays aux fins qu’il acquière les compétences, l’expertise, et le système le plus adéquat d’évaluation environnementale, de sorte que l’exercice, qui doit être conduit de toute façon le soit dans les règles du pays, par des compétences nationales, et que sa capitalisation se fasse et réside dans le pays.

4-    .OBJECTIFS
· L’objectif global est  l’élaboration  de l’EES  du PNIP qui prend en compte les dimensions environnementales et sociales dans sa mise en œuvre  pour assurer un développement durable 
Les Objectifs spécifiques sont :
· identification, description  et d’évaluation des  incidences sur l’environnement, significatives et probables pouvant résulter de la mise en oeuvre du Programme National de l’Irrigation de Proximité (PNIP).
Ces incidences et impacts devraient être pris en compte dans la mise en oeuvre des actions en cours ainsi que dans la préparation future du programme PNIP
· Evaluation des aspects de planification et de l’exécution du PNIP au regard d’enjeux sociaux-environnementaux
L’enjeu environnemental est un élément de la nature ou de la société auquel on accorde une valeur particulière et singulière et que l’on croit soumise à un aléa en termes de pertes ou de gains.

L’EES doit apporter aux décideurs une information pertinente sur les enjeux et considérations Environnementales et aider à prendre adéquatement en compte les considérations environnementales dans les processus de décision, de mise en oeuvre et d'évaluation du PNIP. 
5- MANDAT DU CONSULTANT
Pour la réalisation de la présente étude  les consultants ou bureaux d’étude mèneront les activités suivantes :
a. Déterminer le niveau, le cadre et les objectifs de l’EES

b. Valider  les facteurs de durabilité du PNIP

c. Déterminer les enjeux et examiner les alternatives dans une perspective d’optimisation du programme PNIP
Pour cela se conformer aux garanties et sauvegardes environnementales et sociales pour faciliter la gestion et le suivi du programme et Privilégier la concertation/consultation publique pour une participation citoyenne de qualité

d. Produire le rapport d’évaluation et le plan cadre de gestion environnementale et sociale (PCGES)
Toutefois, la  grille  d’enjeux du PNIP (avec leurs référentiels et seuils) élaborée au cours de l’atelier de mai 2009 à Ségou devra servir de base de travail pour assurer la cohérence des objectifs et initiatives liées au développement durable : 
Ces enjeux sont :
1 .Référentiels de cohérence  avec la politique nationale (CSCRP, PNPE ,
LOA,POLITIQUE DE L’EAU,CODE MINIER,TEXTES 
FORESTIERS,CODE DE 
LA DÉCENTRALISATION , SDDR- SNDI, PNSA , LA CHARTE DE  

L’EAU DE L’ABN….)
2 .Conservation de la Nature et des Habitats 

3 .Gestion rationnelle des ressources en eau (GIRE, VRES, CODE DE  

    L’EAU, ABFN)

4 .Gestion rationnelle des autres ressources et de l’énergie

5 .Santé humaine

6 .Cohésion sociale et Développement Humain

7 .Coûts d’opportunité/Économie environnementale 

8 .Prise en compte des changements climatiques

9 .Conservation de la diversité biologique

10 .Conservation des sols et Lutte contre la désertification

11 .référentiels de sauvegarde environnementale  (conventions internationales, OMD, indicateurs de développement durable, directives de la banque mondiale,   etc.)
Le plan de travail devra inclure les activités indiquées dans le chapitre méthodologie

6-  METHODOLOGIE
Pour l’étude la méthodologie suivante sera adoptée :
Au niveau du Cadrage (étude de portée) :
· Recherche des informations et des données

· Révision des consultations préalables, identification des parties prenantes, consultations publiques au niveau régional
· Implication des parties prenantes

· Analyse et préparation du rapport de l’étude de portée

· Réunions de concertation avec le comité de pilotage
Au niveau de l’étude EES :

· Recherche des informations et des données

· Visites et enquêtes de terrain

· Implication des parties prenantes

· Identification et analyse détaillée des impacts environnementaux potentiels

· Préparation des recommandations visant à atténuer les impacts négatifs (contraintes) et optimiser les impacts positifs(opportunités)

· Préparation des recommandations et draft du rapport d’EES

· Atelier de restitution de l’EES(version provisoire) d’une journée pour environ 50 participants(un budget sera prévu au devis)
· Préparation du rapport final de l’EES.
7- RESULTATS ATTENDUS

Les principaux résultats attendus de l’évaluation sont :
a. Un rapport d’évaluation est produit détaillant à la fois les résultats du cadrage et de l’EES proprement dite ;
b. Un Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) est produit avec pour objectif d’optimiser la mise en œuvre du PNIP.

              Ce PCGES doit définir :
· Les mesures d’atténuation et de bonification des impacts prévisibles de la mise en œuvre du PNIP sur l’environnement
· Un programme de suivi environnemental et social (milieu physique, humain, biologique, etc.) et des indicateurs de suivi.
· Les activités, rôles et responsabilités des différents acteurs( Etat, bénéficiaires, les collectivités, les PTF, etc.) dans la mise en œuvre du PCGES particulièrement pour la préservation des écosystèmes et de la biodiversité, du patrimoine  culturel, la gestion après PNIP, les aspects institutionnels et de coordination, etc.
· Une estimation du coût du PCGES
· Un échéancier de mise en œuvre des actions proposées dans le PCGES
8- EQUIPE DE CONSULTANTS

L’équipe des consultants sera composée d’au moins  05(cinq) consultants ayant des profils variés mais complémentaires pour la réalisation de la présente évaluation. 
Le Chef d’Équipe devra être un environnementaliste avec une expérience avérée en matière d’évaluations environnementales et particulièrement en matière d’EES  et qui a une connaissance des mécanismes  de la biodiversité et des changements climatiques et de leurs impacts environnementaux.
Les autres membres de l’Équipe sont  :

· Génie rural/hydraulicien ,  avec une grande expérience (au moins 5 ans)  et une maîtrise des aménagements hydro agricoles et de la petite irrigation, ainsi que dans le secteur 
· Socio économiste/planificateur, avec une bonne connaissance (au moins 5 ans) de sociologie, de l’économie rurale, de cycle de projet .
· Génie sanitaire,  avec une connaissance (au moins 5 ans ) approfondie des maladies liées à l’eau et aux aménagements hydro agricoles, et enfin,
· Juriste -Droit de l’environnement (au moins 5 ans d’expérience)  connaissant bien le dispositif législatif et réglementaire en matière d’environnement actuellement en vigueur au Mali

Le niveau d’effort sera équivalent à 205-220 jours-hommes, qui devront être répartis entre les différents membres de l’équipe. Le devis fera état de cette répartition.
9-   .PERIODE/DUREE

L’étude se déroulera du mois d’août 2009 au mois de novembre  2009 soit sur une période de  3 mois .
· Le plan de consultation détaillé des parties concernées doit être présenté une semaine après le démarrage au comité de pilotage pour commentaires ainsi que les canevas détaillés du rapport de cadrage et de l’EES ;
· La version provisoire du rapport de l’étude doit être présentée au comité de pilotage pour commentaires environ 02 semaines après le démarrage de l’étude de cadrage. 
· Les commentaires du comité de pilotage dans les deux semaines et le bureau d’étude en tiendra compte dans la préparation du rapport de cadrage final qui sera au comité de pilotage une semaine après la réception des commentaires de celui-ci. Pendant cette période d’attente, le bureau d’études poursuivra les activités d’études.
· Le rapport provisoire de l’EES sera soumis au comité de pilotage pour commentaires environ 05 semaines après le démarrage de l’EES.
Dans les deux semaines qui suivent ce dépôt, le président du comité de pilotage adressera au bureau d’études ou aux consultants (chef d’équipe)  les commentaires.

Les consultants ou le  bureau d’études intégreront ou (intégrera) ces commentaires dans la préparation du rapport final qui sera remis en 15 exemplaires (en français) et 01 copie électronique au président du comité de pilot  
 
age une semaine après la réception des commentaires.
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